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Lignes directrices fédérales sur la pauvreté 

 

Afin de calculer si vous pouvez prétendre à une aide financière, nous prenons en compte les revenus annuels 

de votre foyer, le nombre de personnes constituant le foyer et toute autre ressource (« actifs 

discrétionnaires »). Nous nous appuyons sur les informations que vous nous communiquez et les comparons 

avec les Lignes directrices fédérales sur la pauvreté (FPG). Le tableau suivant est une ligne directrice : 

 

 


